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Procès verbal

 N°
2010/03

Réunion du COMITE DIRECTEUR

Jeudi 10 juin2010 – 19h00

Maison des Sports d’Indre et Loire
Présents : COURY Nicole,  GALLARD Jean-Yves, QUIGNON André, BERNAT Cyril, BRION Jean-Jacques, TERRIEN Bruno,  DUTOUR Gérard, , SIMON Bruno, BARBEREAU Georges, ANGENON Nico, DELAGE Gallien, DODU Adrien

Invité : Stéphane LELONG (C.T.R.)
Absents excusés : SART Frédéric, SEMPE Jean-Pierre, LEBON Philippe, QUETARD Thierry, CORGNAC Gérard, THOMAS Marie-Noëlle, Cyril QUENAULT, VOISIN Isabelle.
Absents non excusés : DE RYCKE Stéphane, MAILLARD Luc

Adoption du PV :

Philippe LEBON absent lors du dernier comité directeur estime que « le comité directeur n’est pas cohérent dans les décisions prises pour les clubs pénalisés par la commission Sportive Régionale. En ce qui concerne le club de St Marceau, toutes les informations concernant la création de l’Interdépartementale étaient inscrites dans les règlements de la saison 2009-2010. Les propos tenus par ce club ne sont pas tout à fait justes en ce qui concerne l’amende pour son non réengagement ». Un rapide débat précise les missions des commissions et la souveraineté du Comité Directeur.

Pour les AG : ajouté AG du 45 : 25 juin à Ormes – Délégué LEBON Philippe

PV adopté à l’unanimité des présents moins deux abstentions.
1) Infos de la Présidente :

· Rapport des commissions : il est demandé à tous les responsables de commission d’envoyer leur rapport le plus rapidement possible.
· La Région Centre demande des nominés pour les trophées des Sports 2010. Réponse à transmettre pour le 30 juin à Bruno Terrien qui est en charge du dossier.
· Congrès : les 3 délégués ont assisté à plusieurs réunions programmées :
· Missions des instances : Comités – Ligues – Fédération. Les comités et le ligues ne peuvent pas travailler autrement que main dans la main d’où les conventions mises en place.
· Système électif : 

· suite aux problèmes rencontrés depuis la dernière élection, une réflexion a vu le jour. Il semble que le scrutin de listes fasse l’unanimité. Mais le Président ne serait plus élu par l’AG mais par le Comité Directeur ! 

· Les Ligues sont plutôt favorables. Mais faut-il décliner ce mode d’élection à tous les niveaux ? Pour les Ligues : oui. 

· Pour les départements cela serait plus difficile car déjà le nombre de candidats est souvent inférieur au nombre de postes.

· Revoir aussi le nombre de délégués
· Développement durable :

· Moins d’affiche et résultats papier

· Résultats sur écran

· Plus de bouteille mais des gourdes à remplir aux fontaines comme à Vern sur Seiche.

· Développement du co-voiturage

· Uniformisation des frais de déplacement et des frais d’hébergement pour l’arbitrage

· Tour de N1 : Revient trop cher à la FFTT. Revoir la formule

· Développer le voyage en train avec carte d’abonnement
· Tarifs Fédéraux : les clubs paieraient directement à la Fédération. Celle-ci rétrocéderait la partie dévolue aux comtés et Ligues.
Congrès très bien organisé.
2) Secrétariat

Les statistiques au 18 Juin sont données et font apparaitre une nette progression de près de 4% sur la ligue. Tous progressent sauf un, le Cher, pour lequel le Secrétaire Général fait part de son inquiétude. Par rapport à cette hausse il faut noter aussi l’arrêt de 18 clubs. Un constat plus alarmant.


Dans le 36 l’augmentation est éphémère (12 clubs sont entraînés par Aurélien Thomas. S’il vient à arrêter…..il y aurait des problèmes).Dans le 45 il y a une grosse fusion en préparation : Club Sud-Loire St Cyr en Val – St Denis en Val – St Jean le Blanc


CTRO : 


Les membres ont reçu et reçoivent régulièrement l’historique de ce dossier. Le CTRO sera géré par la SASP du Tours Football Club. Il deviendra le Centre de Formation du TFC.


Le rez-de-chaussée sera transformé en bureau. Le premier étage coté gauche sera occupé par le centre de formation et le coté droit serait le futur hébergement des VIP. Le deuxième étage serait réservé aux pôles et aux prestations classiques du CTRO d’hébergement pour les stages et les compétitions.


La salle spécifique du Pôle va devenir un centre de remise en forme. La réserve deviendrait un lieu de stockage important avec  vélos et matériel de Tennis de Table. Nous devons prendre des  dispositions rapidement pour organiser le stockage de notre matériel entre cette réserve et la salle du Pôle qui reviendrait sous le tableau d’affichage du stade.


Le nom de Guy Meunier restera.

Quelques questions se posent :

· Bruno TERIEN s’interroge sur les différentes aides. Garderons nous les mêmes? La DR gardera la même implication si les pôles restent. Le médecin du TFC deviendrait le médecin des pôles.

· Même prix que l’année passée pour les pôles et les stages ? Oui en incluant régulièrement le coût de la vie. La Région Centre nous aide pour le médical.

· Le CG 37 n’aidera plus financièrement les pôles, car il considère que c’est un pôle régional et non départemental. Un maître d’internat sur le collège de rattachement(Corneille) serait mis en place. On fera une demande spécifique pour les élèves du 37 inscrits au pôle et les intervenants extérieurs du 37.

· Le tennis de table aura sa salle sous le stade d’honneur (comme avant). Elle est utilisable avec un peu de chauffage et un peu plus de lumière. On peut mettre 6 tables (8 vraiment en cas de besoin). Quelques entraînements auront lieu dans le gymnase du CTRO, occupé principalement par le basket. Créneaux à définir 2 ou 3. La ville de Tours devra être sollicitée pour les travaux d’aménagement. 

· Cette proposition ne sera que transitoire car un jour le Foot aura besoin de cette salle et nous devrons être relogés

·  Mais il va falloir travailler sur la construction d’une autre salle spécifique sur le site Corneille/CTRO. Dossier à étudier avec Jacques HELAINE, la ville, la région et le CNDS.

· On pourra accueillir quelques stages car il reste quand même 80 lits

Le TFC veut faire 100 repas tous les midis en dehors de ceux pris par les pôles. Le Foot sera dans une logique de rentabiliser sa structure.

Préparation année 2010-2011

· Tous les clubs ont reçu les affiliations par mail

· Les demandes de licences seront distribuées lors des AG départementales.

· Annuaire : sur le site uniquement car tout est téléchargeable ? sur CD ? ou sur clé USB ? 1 seul par club ?

· Faire un CD allégé et le mettre en ressources téléchargeables : 400 CD quand même ?

· Pour l’AG même présentation qu’à la fédération : envoi par mail des rapports et des convocations.


Suppression du contrat de la machine à affranchir :


Coût 1200 euros. Les affranchissements ont énormément baissés : 3000 au lieu de 6000 euros

Les courriers sont expédiés pour la plupart par mail ou par Groupama


Conventions avec les Comités :


Elles sont plus ou moins bien travaillées et seront étudiées le 19 au soir à Chartres par Nicole COURY, Bruno TERRIEN, Adrien DODU, Bruno SIMON, et Stéphane LELONG.


Les Comités ne sont pas favorables au malus. Un montant fixe sera attribué « aide à la licenciation » et un bonus à la progression.
3) Promotion :


Aide aux comités ou aux clubs : pour ces demandes de subvention il fallait avoir le même nombre de licences qu’en Juin 2009. Au jour de la réunion deux clubs n’ont pas atteint le même nombre, le CP Mehun /Yévre et AS Gien TT Ils ont été prévenus.


Label Régional : le dossier de mise en place de ce Label (comme au niveau national) avance. 


Club formateur


Club ping pong pour tous


Club tout public


Barème des points à établir avec bonus. Des simulations ont été transmises pour en valider l’application. La commission décidera. S’ils pérennisent leur label prévoir une petite subvention. Ce label sera mis en place dans le courant de l’année prochaine.
4) Organisation :

Le tournoi des 6 nations 
· Toutes les nations prévues viennent mais les Danois n’auront qu’une équipe garçons. 

· Les JA : Nico ANGENON,  JAA : Adrien DODU, RA : Jean Paul CHILLON

· Arbitres : 20 par jour

· Logistiques : 3 ou 4 personnes

· Bar donné au Chartres AS TT

· Les scolaires viennent le vendredi (100 à 150)

· La formation intervenant tous clubs : annulée car pas d’inscrits (mais les éducateurs de la ville de Chartres auront une formation spécifique à la rentrée)

· Colloque dimanche : 13 inscrits seulement. Intervention de Michel GADAL et de Damien LOISEAU (sur l’action 15000 raquettes ; Baby Ping ; recrutement 4-7 ans). Programme est articulé entre le colloque et le tournoi des 6 Nations Butterfly.

· 2 minibus prêtés par un partenaire, permettent d’assurer la logistique.

· Wack parraine l’action des scolaires, Cornilleau le colloque. Le partenaire principal est Butterfly. Subvention Région : 3000 €. Nous sommes toujours dans l’attente du Conseil Général (aux alentours de 2000 €.

· Organisation Ligue avec LA PARTICIPATION DU  CD 28 et de Chartres ASTT pour la buvette.


Compte commun CD 28-Ligue : suite aux dernières précisions de notre trésorier il semblerait qu’après les France et les Minicom’s 2009 une nouvelle vérification va être faite par le trésorier du CD 28.


Les Minicom’s 2010 se dérouleront à Chartres encore cette année suite aux problèmes du CTRO. Les dates : 21-22-23 décembre.


Des clubs réclament journée des titres par équipes à la fin de la 1ere phase.  Si la commission des organisations y est favorable et pour faire suite à la discussion, le dossier est transmis à la nouvelle commission sportive qui statuera.


Il est convenu d’aménager l’organisation des titres par équipes sur deux jours pour la régionale 3 et les ¼ de finale de cette division : la date est au calendrier. La sportive décidera du lieu pour l’avant tour en fonction des résultats des poules.


La  présentation de nos compétitions sera améliorée dans l’été pour être diffusée  en couleur sur le site et le CD.


Juge arbitrage des compétitions : De nombreuses protestations ont été transmises. L’utilisation de SPID D devient indispensable comme de programmer à nouveau  des formations pour que chaque JA soit au fait de ce système. Certains résultats ne remontent pas assez vite. Mais il ne faut pas oublier que le classement officiel est publié deux fois par an : 31-12 et 30-06. Les pongistes de plus en plus consommateurs veulent une information plus rapidement mais Il n’y a pas de classement intermédiaire. Si les joueurs veulent suivre l’évolution de leur classement  il ne faudrait pas non plus que leur exigence soit démesurée! Il faudra en parler à l’Assemblée Générale. 

5) Sportive


Il n’y a pas encore de commission de mise ne place mais il y aura un représentant par Comité plus 2 ou 3 membres du CD. Jean Jacques BRION est en charge de ce dossier.


Pour les équipes Philippe LEBON reste en charge du championnat par équipes jusqu’à la fin de la saison.


Les Benjamins peuvent jouer par équipes uniquement s’ils sont sur les listes établies par la DTN en septembre et janvier : règlement fédéral à faire appliquer dans la Ligue. 


Revoir nos règlements : certains points demandent une décision du Comité Directeur


La réunion des zones 1 et 2 demandée par Michel DENIAUD a eu lieu le 7 mai 

· La nouvelle organisation de Nationale 2 du critérium fédéral ne démarrera qu’en 2011-2012, mais une évolution est prévue dès la saison prochaine pour être aux normes en septembre 2011.

· Le nouvel aménagement interne à notre zone 1 prévoit le nombre suivant de joueurs et joueuses par catégorie  :

· – 13 ans G et F 
16(Création pour la saison 2010/2011)

· -15  ans G et F
24

· – 18 ans G et F
24

· Elite G 

32

· Elite F

16 

· La compétition se déroulant sur deux jours, 24 tables pour les jeunes et 16 tables pour l’élite.

Pour la préparation de l’autre saison, les montées avec les 4 Ligues :

· - 13 : 8/16
 I de F : 3    P de L : 2  B : 2   C : 1 (à revoir en alternance 1 pour B et 2 pour C)

· - 15 : 10/24   I de F : 3   P de L : 3   B : 2    C : 2

· - 18 : 10/24   I de F : 3    P de L : 3   B : 2    C : 2

· Elite : 

· G 12 /32: I de F : 4    P de L : 3   B : 3    C : 2

· Les Pays de la Loire demandent à ce que les Garçons élite passent à 48 (à l’étude)

· F 8/16 :    I e F :  3      P de L : 2   B : 2   C : 1 ou B : 1 et C :  2

· Pour la saison 2010/2011 : 4 sites et 4 salles par  ligue en alternance puis en 2011 /2012 ; 1 tour de chaque catégorie par saison et par Ligue

· Jacques BERNADAT en sera responsable avec Gérard VINCENDON des Pays  de la  Loire comme adjoint.

Réunion en Ile de France le 7 juin :

· Avec la nouvelle mise en place du critérium fédéral et l’incorporation des - 13 ans en 2011 avec les deux zones il faut le prévoir cette année en zone 1

· Plus difficile à mettre en place est le championnat par équipes féminin avec la création de la  N3 féminine en zone (2011-2012) et une mise en place fin décembre 2010 et des descentes à prévoir à partir de la 5ème place. Un nouveau règlement à été mis en place. Jean Jacques BRION nous fait un compte rendu des travaux de la zone 1.

· Il faut dès maintenant se positionner sur les droits d’engagements de cette nouvelle division. La Fédération demande 60 euros par équipes, mais les zones devront gérer. Actuellement les pré-nationales sont à 146 € en région centre et 175€ en Ile de France. Il est décidé de proposer la tarification suivante pour  la « N3 zone » 240 euros et reversement de 60 euros à la Fédération. 

· La gestion sportive de cette division revient à Jacques BERNADAT.

· 2011-2012 : N2 11 équipes de I de F et 3 pour le C. S’il y a trop de descente de N2 certaines équipes se retrouveront en PN.  De plus dans quelques temps il n’y aura plus aucun club de la région centre en N2 !

· Classement minimum : PN Ide F : 700 points (700-800) ; N2 : 900 points ; N3 : 700.

Pour le Championnat par Equipes 2010-2011 :

· Nico ANGENON va modifier le formulaire d’inscription des équipes et proposer un document par mail en se basant sur le même principe que les inscriptions aux épreuves individuelles : 1 document par club pour  toutes les équipes. Il faudra uniquement confirmer ou non,  indiquer le nom du JA pour chaque équipe et les désirs des clubs. Ce travail est à faire rapidement car l’engagement par les clubs sera demandé pour le 25 Juin. Les engagements seront imputés sur le compte club

· Défaut d’équipes jeunes pour les équipes évoluant en régional : 4 clubs ne sont pas en règle. Un courrier leur a été envoyé par le Secrétariat avec la proposition de sanction en liaison avec le règlement. Après discussion et par mesure de clémence le Comité Directeur décide de donner la 1ère phase de la future saison à ces clubs pour se mettre en conformité avec le règlement. S’ils ne le sont pas ils seront rétrogradés dans la plus haute division départementale.

6) Trésorerie :

· Les comptes au 30 avril montrent que l’on devrait être en équilibre à la fin de la saison

· Achat du véhicule : 18700 € + assurance. Des devis ont été demandés à plusieurs compagnies dont notre partenaire GROUPAMA. 

· Un contact doit être pris avec la banque pour le crédit : donner le pouvoir à la Présidente pour signer le prêt : vote à l’unanimité

· Assemblée Générale le 11 septembre, la date du prochain Comité Directeur qui approuvera les comptes : 29 juillet à Salbris. Il faudra absolument le quorum

· Nico ANGENON fera une proposition d’acquisition de matériel pour l’amélioration des postes de travail des secrétaires du siège : écrans plats et un seul poste TSE pour que les deux secrétaires travaillent sur le en réseau. Il faut aussi prévoir la mise en place d’une sauvegarde. Le coût global de cette nouvelle organisation serait de 3000 euros.

· Le prix des licences promo ne doit subir aucun changement car il est imposé par la Fédération, les comités qui n’avaient pas respecté cette obligation ont été avertis par le secrétariat et se sont conformés à cette règle.

· Les tiers réclamés aux clubs sont un peu rapprochés : 30/09  -   30/10  -  30-11. Certains demandent à espacer ces échéances ainsi 30/09  -  30/11  -  31/01. Mais le Comité 37, par la voix de son Président Gérard DUTOUR demande d’attendre un an pour que tous les niveaux puissent se mettre au diapason. Cette demande pourrait être acceptée de la saison 2011-2012.

7) Technique : 

· Minibus : l’achat a été réalisé et la demande de subvention à la Région sera envoyée très prochainement.

· Véhicule du CTR : Un contrat de location sur 4 ans a été préconisé. 

· Le Mag Ping de Mai est en ligne

· L’action 15000 raquettes avec Cornilleau : achetées 2,50€ par la fédé ; revendues 1,50€ aux Ligues qui revendent 1€ aux comités. La Ligue en a commandé 750 + option sur 500 autres. Chaque participant aux actions pour les 4-7 ans mises en place par les clubs repartirat avec 1 raquette et 3 balles multicolores. Les comités doivent recenser leur besoin en raquettes. 

· CNDS : 10ème position des Ligues régionales : 36950 euros

· 2200 pour l’ETR

· 14000 pour les actions de détection, haut-niveau et féminines

· 18000 pour la Formation

· 2750  Aide individuelle pour les athlètes du Pôle

· Prévu en plus 4000 euros pour le projet stage en Chine d’Octobre

· Stage en Chine : la sélection aura lieu cette semaine. Chaque jeune retenu recevra son invitation avec une facture correspondant à sa part. Il accepte ou pas. Pour ceux qui devraient vraiment y aller en fonction du profil retenu elle s’élèvera à 750 euros. Un peu plus pour les autres. Le dossier est en cours, avec des demandes de subvention déposées. La part de la Ligue pourrait être inférieure à ce qui avait été prévu (soit 6000 euros).

8) Corpo : 

André QUIGNON après avoir contacté Gérard CORGNAC voulait demander de supprimer la part donnée aux corpos dans le Loiret. La licence « corpo » bénéficie d’une aide à la licenciation de 10 euros depuis de nombreuses années. (12 euros au lieu de 22 euros). Mais comme Gérard CORGNAC n’est pas présent,  bien qu’il soit d’accord sur le principe,  on attendra le prochain CD pour mettre cette demande à l’ordre du jour et au vote.

9) Arbitrage :

Nico ANGENON explique comment il veut gérer la nomination des JA pour certaines compétitions. Il ne veut plus passer sa vie au téléphone.

Il envoie un courrier à un club qui a un JA nommé pour son équipe et qui n’est pas désigné pour Juge Arbitrer lors d’une journée. Il faut que le club réponde….Certains clubs n’ont pas répondu du tout, que doit-on faire ? Un rappel à l’ordre ? Une sanction financière ? Etablir un fichier de rappel à l’ordre et demander à Martine TRIPIAU de faire le suivi.

Voir avec Philippe LEBON qui a eu le même cas aux Interclubs. Les clubs sont venus sans Arbitre.

Un nouvel arbitre national dans la Ligue : Patrick PIAU. Antoine PARENT n’a pas été reçu. Il faut mieux préparer nos candidats à l’AN dans la partie théorique car notre taux d’échec est trop important. 


Demande du CD 28 :


Y-a-t-il une possibilité que les finales départementales soient qualificatives pour les finales régionales ? Aucune réponse favorable ne peut être apportée à cette demande.


Jean Yves GALLARD remercie la LIGUE pour la dotation de leur Kakémono.


Fin de la réunion à 23h00 suivie d’un encas offert par la Ligue


Prochaine Réunion le  29 juillet à Salbris à 19H00.




 Avec la


LIGUE DU CENTRE de TENNIS DE TABLE


Vivez au cœur du Ping…
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